
 
 
 

 
Conformément aux décisions prises par le Bureau de Chimie Alsace, vous trouverez ci-dessous le 
tableau des cotisations pour l’année 2026 : 
 

COTISATIONS CHIMIE ALSACE FRANCHE COMTE 2026 

Catégorie R3 : Retraités, Chômeurs, 
UNIR 

U3 : Techniciens et Agents de 
Maitrise U4 : Ingénieurs et Cadres 

Montant 
annuel 

105 Euros 116 Euros 164 Euros 

 
Rappel : =>La déduction sur l’impôt sur le revenu reste à 66% de la cotisation. 

=>L’attestation fiscale ne sera plus fournie systématiquement mais seulement sur demande aux   
Trésoriers.   

Le tarif 2026 de votre cotisation est inchangé (identique depuis 2018). 

Pour les nouveaux adhérents, seul le paiement par prélèvement est possible. 
Les adhérents ayant déjà opté pour le mode de paiement par prélèvement automatique en  
4 fois (mars, juin, septembre et décembre) n’ont aucune démarche à effectuer, le montant 
des prélèvements n’est pas modifié. Tout trimestre débuté en dû. 

Pour les personnes hors prélèvement trimestriel, la date limite de paiement des 
cotisations est fixée au 30 Juin 2026. 
Au-delà, les adhérents qui ne sont pas à jour de cotisation risquent d’être radiés.  

Les adhérents qui passent au prélèvement automatique devront remplir le formulaire d’autorisation 
de prélèvement ci-joint, le dater, le signer et le retourner, accompagné d’un RIB.   
La mise en place du prélèvement SEPA, qui n’est pas du fait du client, ne justifie pas une facturation 
par votre banque. Dans ce cas, il vous appartient d’en réclamer l’extourne. 

Les autorisations de prélèvement et RIB sont à renvoyer : 
- Soit à votre Délégué Syndical qui transmettra 
- Soit par courrier postal à :  

CFE-CGC Chimie ALSACE FRANCHE COMTE 
8 rue de la Bourse, 68100 MULHOUSE. 

- Soit au Trésorier : eric.cavasino@cfecgc-chimie.org 
CAVASINO ERIC 3 rue des Vosges 68440 DIETWILLER 
   

 

 

Si nécessaire, vous pouvez contacter le Président Elian SARDET au 06.89.53.43.64 

Restant à votre disposition, nous vous adressons nos salutations dévouées,  

 Elian SARDET Eric CAVASINO Reynald   BLONDEAU Sonia SOEUR 
 Président         Trésorier   Secrétaire Général  Trésorier Adjoint  

COTISATIONS 2026 

Pour les paiements par VIREMENT BANCAIRE: 
SYNDICAT CFE-CGC CHIMIE ALSACE FRANCHE COMTE 
IBAN : FR7610278030350002012130106 
BIC : CMCIFR2A 


